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Ordre du jour 

 
 
1) Approbation du procès- verbal de la réunion du CSE du 14 septembre 2023 

 
2) Réalisation d'heures supplémentaires (pour avis) 

 

3) Rénovation de l'organisation des invitations aux dépistages organisés du cancer - CRCDC en cas de 

reprise du personnel (pour information) 

 

4) Partenariat CSE - restauration (pour information) 

 
5) Questions diverses 
 

 

 

 



POINTS A L’ORDRE DU JOUR 
 

DÉTAILS COMMENTAIRES / POSITION de la CFDT 

1) Approbation du procès- verbal de la réunion du 

CSE du 14 septembre 2023  
 
 

 
 

 La CFDT a voté favorablement 

2) Réalisation d'heures supplémentaires (pour avis) 
 

Afin de sécuriser l’atteinte de nos objectifs 2023 et 
de préparer l’année 2024 grâce à une meilleure 
répartition de la charge de travail, la Direction 
propose de réaliser deux séances d’heures 
supplémentaires sur cette fin d’année 
 
Heures supplémentaires accordées le samedi 
25/11/2023 et le samedi 09/12/2023 
De 08h00 à 13h00 sans pause repas. 
 
 
 

La délégation CFDT remercie la direction pour son pragmatisme 
quant à avoir donné la possibilité de faire des heures 
supplémentaires à l’ensemble des salariés de notre caisse 
primaire. 
La délégation CFDT vote favorablement la réalisation d’heures 
supplémentaires sur les deux journées indiquées du moment 
qu’il s’agit d’une démarche volontaire du salarié. 
 

3) Rénovation de l'organisation des invitations 

aux dépistages organisés du cancer - CRCDC en 

cas de 

reprise du personnel (pour information) 

 

Suite à la fermeture des CRCDC (Centres régionaux de 
coordination des dépistages des cancers), les salariés 
pourront être reclassés en fonction de leur choix. 
1 salarié à fait le choix de nous rejoindre et devrait 
intégrer le service de la gestion administrative sous 
peu. 

La délégation CFDT souligne l’efficience qui sera réalisé grâce à 
cette restructuration et l’opportunité d’accueillir dans nos locaux 
une nouvelle personne. Cette prise en charge de l’envoi des 
courriers d’invitations par nos services est bienvenue pour 
faciliter le parcours de la personne suivie 
 

   



 

4) Partenariat CSE - restauration (pour information) 

 

Le CSE a procédé à une piqûre de rappel concernant 
REFECTORY. La CPAM n’a aucun contrat ni engagement 
avec eux. Possibilité de payer en carte ticket restaurant, 
tickets restaurant ou même en CB 
Une urne est disponible au bâtiment Renoir pour y 
déposer les TR. 
 Si la commande est inférieure au montant du TR, la 
différence est automatiquement créditée sur le compte 
de l’agent.  
Actuellement  il y a une cinquantaine de commandes 
par jour. 

La délégation CFDT se félicite qu’une solution ait été trouvée par 
le CSE via la collaboration avec le partenaire REFECTORY. 
Nos collègues de la CAF sont pleinement satisfaits des 
prestations, tant au niveau qualité qu’au niveau prix. 
Notre délégation s’est rendue à la présentation de cette 
entreprise à l’entrée de la cafétéria et reste séduite par la 
proposition des plats variés et corrobore le constat. 
Nous restons pro-actifs sur ce dossier pour proposer des 
solutions complémentaires pour diversifier l’offre. 

 

5) Questions diverses Le CSE demande à ce que les fontaines à eaux soient de 
nouveau opérationnelles dans la salle du réfectoire au 
bâtiment Renoir.  
 
 
Le CSE fait une remontée car certains agents demandent 
à ce que l’eau chaude soit disponible aux toilettes pour 
se laver les mains. 
 
 

Réponse de la direction : Le prestataire a été mis au courant, nous 
sommes en attente du remplacement des filtres sur les 2 
fontaines. La direction va relancer le prestataire. 
 
 
Réponse de la direction : comme il a été vu au CSSCT du printemps 
dernier, l’eau chaude aux sanitaires a été coupée pour des 
questions d’ordre écologique et économique. Le fait de faire 
chauffer l’eau représente une consommation énergique très 
importante. 


